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1. Présentation du Mouvement pour une démocratie nouvelle

Organisme d’action communautaire autonome, le MDN œuvre à l’amélioration de la démocratie en concentrant ses efforts sur l’obtention d’une réforme du mode de scrutin véritablement porteuse d’avenir pour le Québec. Ses actions politiques non partisanes visent la défense du droit à la représentation ainsi que la défense du droit de contribuer à la démocratie. Le MDN juge que ces droits sont limités par le mode de scrutin utilisé présentement au Québec et qu’il est indispensable de consacrer toutes les énergies nécessaires au redressement de cette situation. 

Reconnu pour ses actions d’éducation populaire et particulièrement pour ses initiatives en matière de vulgarisation, le MDN jouit d’une grande crédibilité en raison de la rigueur avec laquelle il aborde ce dossier. Ses analyses sont fréquemment reprises tant par des organismes s’intéressant à l’amélioration de la démocratie québécoise que par des mouvements réformistes hors Québec. 

Le MDN s’est développé grâce à la détermination de ses membres, à leur travail bénévole ainsi qu’à des dons d’individus et d’organismes. À ces contributions, s’ajoutent des encouragements constants de nombreuses personnes et organisations partageant les mêmes attentes démocratiques, et ce, depuis maintenant plus de dix ans. À titre d’organisme de défense collective des droits, le MDN sollicite un financement pour sa mission globale auprès du Secrétariat à l’action communautaire autonome et aux initiatives sociales du Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale. Les premières démarches en ce sens ont été initiées en 2007, mais aucune subvention n’a encore été accordée par le SACAIS. 

L’amélioration de la démocratie est un travail de longue haleine et que le MDN a abattu un travail colossal. Au fil des ans, la mobilisation exercée par le MDN a ainsi créé une pression citoyenne sur les pouvoirs politiques et, conséquemment, fait progresser de façon tangible le dossier relatif au mode de scrutin.

2. Une question qui compte

Organisme citoyen non partisan, le Mouvement pour une démocratie nouvelle (MDN) s'emploie à ce que le Québec dispose d'un mode de scrutin respectueux de la volonté populaire, permettant une représentation égale entre les femmes et les hommes, incarnant la diversité ethnoculturelle québécoise ainsi que le pluralisme politique, et attribuant une juste place aux  régions. Son rôle est d'aider la population à évaluer les propositions à la lumière de ces résultats et d’amener les pouvoirs politiques à agir conformément aux aspirations démocratiques de la population. 

Créé en 1999 à l’initiative de la communauté afin que la question du mode de scrutin ne dépende plus exclusivement des décisions des partis politiques, le MDN a permis d’ouvrir un débat public et a grandement favorisé la participation de la population à celui-ci. 
Le MDN a été le promoteur de toute une série d’actions politiques publiques et de démarches d’éducation populaire relatives aux intérêts collectifs liés à la réforme du mode de scrutin au Québec. Ces actions ont été menées grâce à l’effort constant de militantes et de militants issus de tous les horizons politiques et grâce à la contribution de nombreux organismes du mouvement communautaire qui réclament une réforme en profondeur du mode de scrutin au Québec. Le MDN considère que l’instauration d’un mode de scrutin à finalité proportionnelle
 améliorera la démocratie représentative et entraînera, à long terme, une transformation importante pour la société.

L’originalité de l’approche du MDN est d’axer ses actions sur les résultats à atteindre par tout mode de scrutin plutôt que sur la promotion d’un modèle en particulier. Ainsi, les membres du MDN ont élaboré en 2002 une grille d’analyse permettant d’évaluer le mode de scrutin actuel ainsi que les diverses propositions de changement, et ce, sur le plan des résultats. 
La spécificité de la mission sociale du MDN tient à sa vision globale des enjeux liés au mode de scrutin, à ses modes d’intervention axés sur la participation citoyenne au débat, à la création d’une pression citoyenne conduisant au changement. Le MDN se distingue aussi du fait qu’il est le seul organisme national à concentrer toutes ses énergies sur une réforme majeure du mode de scrutin.

3. Le droit à la représentation et à la contribution à la démocratie est un droit perfectible. Pourquoi revendiquer un nouveau mode de scrutin ?

· Parce que c’est par le mode de scrutin que la volonté populaire S’EXPRIME lors des élections.

· Parce que la VITALITÉ de la démocratie en dépend.

· Parce qu’il est LÉGITIME de vouloir adapter cette institution à l’évolution de la société québécoise.

· Parce qu’il ne faut tolérer aucun mépris pour la DÉMOCRATIE.

Au Québec, le choix de nos élues et élus se fait lors des élections. On utilise un mode de scrutin pour déterminer quels candidats et candidates siégeront à l’Assemblée nationale. Avec le mode de scrutin actuel, les votes sont compilés en vase clos pour chacune des 125 circonscriptions. Il suffit d’obtenir un vote de plus que son adversaire pour remporter un siège et représenter la circonscription. L'Assemblée nationale réunit toutes les personnes ainsi élues. Il suffit d’un siège de plus pour déterminer quel parti formera le gouvernement.

Mais le résultat final représente-t-il nos choix dans leur proportion véritable ? NON, et c’est pourquoi il faut remplacer l’actuel mode de scrutin.
Les lacunes du système actuel se manifestent invariablement; les données et les noms changent selon la conjoncture politique, mais les problèmes demeurent, car les distorsions entre la volonté populaire exprimée et la répartition des sièges sont inhérentes au système. Le mode de scrutin utilisé actuellement au Québec n’est tout simplement pas conçu pour traduire fidèlement le nombre de voix recueillies par un parti en un nombre de sièges à l’Assemblée nationale. Comme son nom l’indique, le système majoritaire est plutôt conçu pour dégager une majorité forte, quitte à le faire sans égard à la proportion de votes globaux recueillis par chacun des partis politiques. 

Il faut remonter jusqu’en 1878 pour constater une correspondance entre le nombre de circonscriptions remportées et le nombre de votes obtenus par deux partis. À trois reprises, soit en 1944, en 1966 et en 1998, le mode de scrutin actuel a même permis de renverser la volonté de l’électorat en accordant une majorité de sièges à l’Assemblée nationale à un parti qui n’avait pas remporté la majorité du vote populaire. Les écarts entre le pourcentage de sièges et le pourcentage de votes recueillis par les partis dépassent couramment les 20 points, atteignant même près de 40 points en 1919. En fait, rien ne nous met à l’abri de la répétition des distorsions de la volonté populaire et même de son renversement. 

Ce système électoral produit aussi des inégalités quant au nombre de votes nécessaires à l’élection d’une candidate ou d’un candidat. Lorsqu’on compare le nombre de sièges d’un parti à l’Assemblée nationale avec le nombre de votes obtenus par ce parti sur l’ensemble du territoire, on peut constater l’ampleur de ce déséquilibre. À titre d’exemple, en 2003, il a fallu en moyenne 28 204 votes pour faire élire une députée ou un député du Parti québécois, 23 103 pour une députée ou un député du Parti libéral du Québec et 174 250 pour une députée ou un député de l’Action démocratique du Québec. Lors des élections de 1998, il a fallu en moyenne 22 951 votes pour chaque siège du PQ, 36 914 pour un siège du PLQ et 480 636 pour un siège de l’ADQ. Le mode de scrutin utilisé au Québec favorise donc certaines portions de la population au détriment d’autres, puisque le poids de chaque vote varie selon l’option politique choisie et selon le lieu où s’exprime ce choix.

Le MDN croit qu’il faut profiter de l’occasion de réformer le mode de scrutin pour agir sur les problèmes de sous-représentation des femmes et de la diversité ethnoculturelle. Il n’est donc pas seulement question ici de corriger une mécanique mathématiquement déficiente en matière de répartition des sièges, mais de faire en sorte que toutes les opinions soient prises en compte dans la gouvernance du Québec et que toute la population se sente invitée à y participer.

Dans le système actuel, la responsabilité civique de jouer un rôle actif dans la démocratie est mise à rude épreuve lorsque le vote exprimé n’est pas respecté. La réforme du mode de scrutin pourrait progressivement contribuer à accroître le taux de participation aux élections québécoises – ou, à tout le moins, à en freiner la baisse constante – de même qu’elle pourrait contribuer à rehausser la confiance de la population envers la démocratie et envers les membres de l’Assemblée nationale. 

4. Pour que l’Assemblée nationale soit un lieu rassembleur, le Mouvement pour une démocratie nouvelle estime que le nouveau mode de scrutin devra…

REFLÉTER la volonté populaire

La répartition actuelle des sièges ne reflète JAMAIS le pourcentage de tous les votes reçus par chaque parti. Entre le vote et la représentation, d’importantes distorsions s’installent inévitablement. Il est pratiquement impossible d'avoir une représentation à l'Assemblée nationale si l'on n’a pas voté pour l'un des grands partis.

REPRÉSENTER également les femmes et les hommes

La population du Québec est formée de 50 % de femmes. Cependant, les femmes ont toujours occupé moins de 30 % des sièges de l’Assemblée nationale... Cette inégalité ne doit plus être tolérée au 21e siècle. 


INCARNER la diversité ethnoculturelle

Les citoyennes et citoyens issus des minorités ethnoculturelles participent à l’édification de la société québécoise. Le Québec se veut une nation inclusive, mais dans les faits, il existe des obstacles à la participation et à la représentation politique des minorités ethnoculturelles.

PERMETTRE le pluralisme politique

Une grande variété d’opinions politiques coexiste dans la société. Cependant, cette réalité ne trouve pas véritablement d’écho dans le lieu où se prennent les décisions qui touchent toute la population.

TRADUIRE l'importance des régions dans la réalité québécoise

Le Québec s’enrichit continuellement de la diversité de ses régions. Le prochain mode de scrutin doit permettre à chaque région d’obtenir la représentation qui lui revient. Il  doit aussi traiter avec équité les votes exprimés partout au Québec. 


5. Quelques-unes des réussites du Mouvement pour une démocratie nouvelle : vulgarisation, sensibilisation, mobilisation et actions politiques non partisanes 

Des actions pour que CHAQUE VOTE COMPTE, et compte ÉGALEMENT !

Bénéficiant d’une grande crédibilité et reconnu pour la qualité de ses outils d’éducation, le MDN a réalisé de nombreuses actions de vulgarisation, de sensibilisation, de mobilisation, en plus de mener des actions politiques non partisanes. Ces actions ont amené des gains considérables. Au fil des ans, le refus du statu quo et le besoin d’améliorer véritablement la démocratie québécoise ont été exprimés clairement par un grand nombre de personnes et d’organismes. 
Le MDN a réussi à inscrire la question de la réforme du mode de scrutin au calendrier politique et à l’y maintenir en réalisant une suite de gains politiques grâce à la mobilisation citoyenne. 

Sans la pression citoyenne cumulée au fil des ans, il y a gros à parier que cette question serait encore d’ordre théorique. Rappelons que trois consultations majeures ont été instaurées par deux gouvernements différents depuis 2002 et qu’elles ont toutes conclu à la nécessité d’un changement en profondeur.

Bien que l’avant-projet de loi déposé par le gouvernement en décembre 2004 ait été jugé plus qu’insatisfaisant sur le plan du contenu et des résultats, et ce, non seulement par le MDN, mais aussi par la presque totalité des interventions devant la CSLE, son existence même constitue une percée considérable. En effet, en déposant ce texte, le gouvernement s’engageait plus que jamais auparavant sur la voie législative et acceptait la nécessité de remplacer l’actuel mode de scrutin. Avec ce dépôt, il reconnaissait : 

· L’ensemble des défauts du système actuel, notamment les freins au pluralisme politique et les manquements au respect de la volonté populaire.

· La possibilité et la nécessité de remplacer l’actuel mode de scrutin par une forme de proportionnelle.

· Que la sous-représentation des femmes ainsi que celle de la diversité ethnoculturelle sont des problèmes, dont une partie de la responsabilité est attribuable du mode de scrutin.

· Qu’il est possible d’intégrer à la réforme du mode de scrutin des actions pour agir sur ces sous-représentations.

Sans prétendre être le seul responsable de ces reconnaissances gouvernementales et de l’ampleur de la participation à la CSLE, le MDN est fier d’avoir contribué à mettre la réforme du mode de scrutin à l’ordre du jour politique et d’avoir élargi les rangs des personnes et des organismes s’y intéressant. D’ailleurs, dans leurs interventions devant la CSLE, un grand nombre d’organismes et de personnes ont mentionné leur appui au MDN. Ils en ont également reconnu la valeur de ses analyses et de ses documents en y faisant fréquemment référence.

La Commission spéciale sur la loi électorale chargée de faire l’étude de l’avant-projet de loi a par ailleurs bénéficié du plus grand nombre d’interventions qu’ait connu une commission parlementaire québécoise, soit celles de 2 000 personnes et organismes.

La réforme du mode de scrutin est bel et bien enclenchée. Voici quelques exemples
 des actions et de leurs résultats : 

· De nombreuses interventions médiatiques (lettres ouvertes, communiqués, entrevues, conférences de presse, etc.) et plusieurs campagnes de lettres aux membres de l’Assemblée nationale. Mobilisation constante pour encourager la population à participer au débat, organisation de débats publics et présentations devant des groupes communautaires variés et devant des publics de tous les partis politiques.

· Rencontres avec les différents ministres responsables de la réforme du mode de scrutin (M. Jean-Pierre Charbonneau, M. Jacques P. Dupuis et M. Benoît Pelletier).

· Mémoires présentés à la Commission des institutions de l’Assemblée nationale (2002 CIAN), au Comité directeur des états généraux (2002 CDEG), à la Commission spéciale sur la loi électorale (2005 CSLE), au Groupe de travail sur la pleine participation des communautés noires à la société québécoise (2005) et à la Commission de révision électorale (2008 CRE). Préparation et diffusion d’outils facilitant la prise de position et encourageant la participation d’individus et d’organismes aux diverses consultations (CIAN, CDEG, CSLE et CRE).

· Bilan des audiences citoyennes devant la CSLE et analyse du contenu des rapports et des positions des partis politiques.

· Plusieurs déclarations communes, lettres signées par des personnalités de tous les courants politiques, pétitions et demandes d’engagements ayant produit des résultats importants :

· 2001 : lettre réclamant une commission parlementaire afin de consulter la population sur l'actuel mode de scrutin (125 signatures); 

· 2002 : pétition s’adressant à la Commission des institutions de l’Assemblée nationale et au Comité directeur des États généraux sur la réforme des institutions démocratiques pour demander un nouveau mode de scrutin respectant les quatre principes du MDN (1 500 signatures); 

· 2003 : engagements de 173 candidates et candidats aux élections québécoises en faveur de la réforme du mode de scrutin.

· 2003 et 2005 : engagements du premier ministre lors des Discours inauguraux.

· 2004 : déclaration réalisée conjointement avec le Collectif Féminisme et Démocratie (CFD) et la Fédération des femmes du Québec pour qu’un projet de loi soit déposé (115 signatures); 

· 2004 : dépôt d’un avant-projet de loi proposant un nouveau mode de scrutin.

· 2005 : mise en place d’une consultation pour étudier l’avant-projet de loi : la Commission spéciale sur la loi électorale CSLE; intégration d’un comité formé de quatre citoyennes et quatre citoyens accompagnant les commissaires élus de la CSLE.

· 2006 : rejet du statu quo et de l’avant-projet de loi au profit d’une meilleure proposition (rapport des parlementaires, rapport du comité citoyen de la CSLE et bilan effectué par le MDN des mémoires et des interventions). 

· mars 2007 : campagne de lettre s’adressant aux partis politiques réalisée conjointement avec e CFD, le Mouvement démocratie et citoyenneté du Québec (MDCQ), l’Observatoire québécois de la démocratie et une vingtaine de personnalités dont Jean Allaire, Jean-Pierre Charbonneau et Marie-Grégoire, afin d’obtenir des engagements électoraux; 

· novembre 2007 : dépôt de « Pour un nouveau mode de scrutin » une pétition de 20 315 signatures réalisée conjointement avec le CFD, le MDCQ et l’Association pour la revendication des droits démocratiques.

· décembre 2007 : confirmation des objectifs du MDN dans le rapport du Directeur général des élections (DGE) – à la suite du mandat donné par le ministre Benoît Pelletier. Par ses démonstrations et ses analyses non partisanes, le DGE appuie une réforme véritable en donnant des indications claires quant aux éléments qui amèneront un meilleur respect du vote et de la démocratie représentative.

· 2008 : la réforme du mode de scrutin est réclamée lors de 16 des 24 audiences de la Commission sur la représentation électorale. Le DGE en arrive à la conclusion qu’il faut réformer le système électoral notamment en établissant un mode de scrutin proportionnel. (Ce rapport n’a pas été déposé.)

· Depuis février 2009, le MDN présente des ateliers d’information « Vers un nouveau mode de scrutin ». Deux cahiers pédagogiques ont été produits : « Vers un nouveau mode de scrutin : s’informer et comprendre » et « Vers un nouveau mode de scrutin : se préparer et agir ensemble ». Une cinquantaine d'organismes ont aidé le MDN à rejoindre près de 550 personnes de 19 villes, lors des 24 ateliers, de 2 kiosques d’information et des 4 présentations du projet, le tout couvrant 14 des 17 régions du Québec (du 11 février au 6 septembre 2009). Les ateliers se poursuivent en 2009-2010. 
· Entre décembre 2009 et juin 2010, le MDN réalise la campagne de mobilisation Urgence démocratique pour signifier que le temps n'est plus à la réflexion, mais à l'action. Afin qu’un nouveau mode de scrutin soit en place pour les prochaines élections, un projet de loi doit être déposé et l'Assemblée nationale doit accepter d'en débattre, avant la fin de la session parlementaire en juin 2010. La campagne s’est composé de huit messages ainsi que de sept fiches explicatives envoyés par courriel, à des moments clés, marquant l'urgence et le compte à rebours. Ces messages ont été acheminés aux députées et députés ainsi qu'aux médias par l’entremise des personnes et des organismes appuyant l’initiative du MDN. Urgence démocratique a bénéficié de l’appui de personnes et d’organisations de tous les horizons et de toutes les régions. Plus de 100 organisations nationales, régionales et locales, réunissant près d’un million de personnes à travers le Québec ont appuyé cette campagne, qui a également recueilli plus de 900 appuis individuels, dont près de 30 personnalités publiques (voir liste ci-jointe),

6. Réalisation principale en 2009-2010 : Campagne Urgence démocratique

Contexte historique et politique ayant mené à la campagne Urgence démocratique

Depuis les années 60, la question d'une réforme du mode de scrutin québécois occupe les esprits et alimente les débats. À un moment ou à un autre, chaque parti politique s'est engagé en faveur d'une telle réforme. Pourtant, aucun n'a respecté son engagement, malgré les pressions de plus en plus vives exercées par la population, notamment depuis le début des années 2000. Le Premier Ministre, M. Jean Charest, a réitéré l'engagement de son parti lors de ses discours inauguraux de 2003 et de 2007. Pourtant, aucun projet de loi n'est encore sur la table.

Pourquoi y a-t-il urgence? 

Parce que notre mode de scrutin ne permet pas de respecter des valeurs fondamentales de la démocratie, telle que le pluralisme politique et la représentation de la volonté populaire. Le système majoritaire utilisé au Québec crée des votes perdus et des distorsions dans le résultat des élections. Il est un frein à la représentation des femmes et des communautés ethnoculturelles. Le taux de participation aux élections est en chute libre au Québec. Il faut à tout prix stopper l'érosion et redonner confiance aux citoyennes et citoyens en la démocratie. Il est temps que leur vote compte vraiment et que le système politique québécois soit réellement démocratique.

Afin que ce changement soit en place pour les prochaines élections, les parlementaires doivent envoyer un signal clair, avant la fin de la session parlementaire de juin 2010, et le processus doit se conclure avant la fin de l’année 2010. Au-delà de cette date, il faudra attendre encore sept ans (sinon plus) pour que le mode de scrutin soit réformé. Nous ne pouvons pas laisser notre démocratie malade pendant encore toutes ces années. La question a été étudiée, débattue et des propositions concrètes ont déjà été formulées. Le temps n'est plus à la réflexion, mais à l'action.

7. Le fonctionnement et l’approche du Mouvement pour une démocratie nouvelle

Les interventions éducatives du MDN s’appuient sur la production de documents vulgarisés et facilement accessibles sous différentes formes. Il peut s’agir de messages brefs, de documents étoffés, de présentations de diapositives animées (Powerpoint), etc. En plus de diffuser ces documents en format imprimé, le MDN a créé un site Web où l’on peut consulter ceux-ci.

L’approche éducative du MDN s’adapte selon les besoins de chaque auditoire; en règle générale, elle comprend les étapes suivantes :

· éducation sur le fonctionnement du système actuel et sur ses effets sur la gouverne et sur la perception de la politique

· sensibilisation au respect des opinions politiques d’autrui, tant individuellement que comme société

· sensibilisation et information quant aux conséquences des sous-représentations et de l’absence de gestes concrets visant à arrêter l’exclusion de grands segments de la population 

· information sur les perspectives envisageables et sur les processus menant au changement

· encouragement à prendre part au débat et soutien offert pour ces interventions.

Le MDN a produit des documents de mobilisation et d’information contenant des arguments, des propositions et des explications sur les processus de consultation qui ont eu lieu depuis 2002. Cette production avait pour objectif de favoriser la participation citoyenne. Ainsi, les documents pouvaient être reproduits tels quels ou personnalisés selon les besoins de chacun. Le « mémoire à la carte » produit en 2002 n’est qu’un des nombreux exemples de cette façon de faire. Conçu pour simplifier la rédaction de mémoire présentés à la Commission des institutions de l’Assemblée nationale (CIAN) ou au Comité directeur des états généraux sur la réforme des institutions démocratiques (CDEG), le « mémoire à la carte » offrait un choix entre plusieurs modes de scrutin et permettait même d’en composer un soi-même. Lors de la Commission spéciale sur la loi électorale (CSLE), le MDN a poursuivi la production d’outils facilitant l’expression d’un point de vue et la préparation de mémoires.

8. Vie démocratique et associative

Le MDN est composé de membres individuels et d’organismes qui contribuent à son financement au moyen d’une cotisation uniforme de 15 $ par année. Les membres du MDN se réunissent lors de l’assemblée générale annuelle afin de juger du travail accompli, de s’assurer de la bonne gestion, de décider des orientations et d’élire le conseil d’administration.

Conformément aux statuts et règlements, le conseil d’administration (voir la liste en annexe) est formé d’autant de femmes que d’hommes et est représentatif des types de membres (individus et organismes). Il se réunit environ 10 fois par année afin de mettre en action les orientations souhaitées par l’ensemble des membres. Les rencontres du CA sont ouvertes à tous les membres du MDN, ce qui permet de bénéficier d’expertises complémentaires et de dynamiser les échanges. Un comité exécutif de quatre personnes se réunit au besoin. 

En plus des assemblées générales annuelles et des rencontres du CA, les membres sont invités à enrichir les analyses du MDN de nombreuses façons. En voici quelques exemples : 

· Les principes du MDN ont été proposés et débattus lors d’une assemblée publique réunissant 300 personnes le 23 février 2002. 

· Les bases de l’analyse du MDN quant à l’avant-projet de loi ont été élaborées lors d’une session de travail en janvier 2004.

· En novembre 2006, un atelier a permis aux membres et aux non-membres d’analyser diverses hypothèses concernant les mécanismes de compensation que pourrait comporter le futur projet de loi. 
· Les personnes rencontrées à travers le Québec dans le cadre des ateliers « Vers un nouveau mode de scrutin » ont été conviées à faire part de leurs attentes ainsi qu’à participer à une rencontre de synthèse du 30 mai sous le titre « Agir ensemble vers un nouveau mode de scrutin ». Les attentes démocratiques des gens rencontrés ont été recueillies à travers les régions et présentés lors de la rencontre du 30 mai. Les personnes rencontrées dans le cadre du projet ont manifesté un grand intérêt puisque 72% des personnes ayant participé aux ateliers ont demandé à recevoir nos informations.

· Les membres du MDN seront à nouveau conviés à une assemblée générale extraordinaire afin de faire l’analyse approfondie du projet de loi et de définir la position du MDN.

En plus d’être invités à se joindre au conseil d’administration, les membres du MDN sont appelés à faire partie de comités répondant à des besoins ponctuels et à partager diverses tâches. Il ressort toujours de leur contribution un enrichissement des perspectives et une vulgarisation accrue des outils. 

Parmi les comités ayant été en activité depuis la fondation du MDN figurent les suivants : comité d’encadrement du projet « Vers un nouveau mode de scrutin », comité d’organisation de la rencontre synthèses et du 10e anniversaire du MDN (30 mai 2009), comité de mobilisation, divers comités de rédaction (tabloïd, mémoires, outils éducatifs, dépliants, etc.) et d’organisation d’événements, comité de révision des statuts et règlements, comité de communication, comité de financement, comité stratégique. Tout comme les membres du conseil d’administration, des membres font des présentations dans leur milieu et les mobilisent, effectuent des recherches (documents éducatifs, suivi des audiences, compilation des interventions lors des consultations, etc.) et participent à la production de textes (dépliant, mémoires, lettres etc.). Quant au site Web du MDN, il est maintenu à jour par une bénévole.

9. Mécanismes de communication et de diffusion

Une liste de distribution électronique permet de transmettre régulièrement des nouvelles aux membres du MDN, tant sur cet organisme que sur l’actualité liée à la réforme du mode de scrutin. De plus, une invitation leur est envoyée avant chaque rencontre du CA.

Des nouvelles d’intérêt public sont également transmises par l’entremise d’une deuxième liste de distribution électronique rejoignant plus de 2 600 personnes et organismes non membres, mais qui s’intéressent au MDN depuis plusieurs années. Ce médium a surtout été utilisé à des fins de mobilisation, d’éducation et d’information, notamment lors des périodes de consultation et lorsque la conjoncture le requiert. Les documents de mobilisation, d’éducation et d’action politique sont également mis en ligne sur le site Web du MDN. 

10. Travail en concertation et collaborations

Le MDN collabore régulièrement avec d’autres organismes réformistes, souvent à sa propre initiative. Selon la conjoncture, les organismes se rencontrent, s’informent de leurs plans d’action, discutent de leurs analyses, produisent des recherches et des documents en commun (lettres ouvertes et communiqués) et coordonnent leurs efforts. À titre d’exemple, en avril 2007, quatre organisations réformistes ont produit ensemble une pétition en faveur d’un nouveau mode de scrutin; celle-ci a recueilli plus de 20 000 signatures. 

Voici les organismes avec qui les collaborations sont les plus fréquentes : (voir la Chronologie des actions citoyennes et gouvernementales relativement à la réforme du mode de scrutin québécois - 1998-2010)

· Fair Vote Canada - Mouvement pour une représentation équitable au Canada FVC-MREC (depuis 2002)

· l’Association pour la revendication des droits démocratiques (ARDD) (soutien moral depuis 2005)

· l’Observatoire québécois de la démocratie (OQD) (ponctuellement depuis 2005)

· le Collectif Féminisme et Démocratie (CFD) (de 2003 jusqu’à la cessation de ses activités en 2008)

· le Mouvement démocratie et citoyenneté du Québec (MDCQ) au niveau national et au niveau régional avec le Conseil citoyen pour la démocratie Outaouais (de 2004 jusqu’à sa réorientation vers d’autres questions démocratiques à partir de 2008)

D’autre part, le MDN est membre du Réseau québécois d’action communautaire autonome (RQ-ACA) depuis le printemps 2010.
11. Les membres du Mouvement pour une démocratie nouvelle et les membres de son conseil d’administration

Au 30 octobre 2010, le Mouvement pour une démocratie nouvelle compte 108 membres répartis à travers le Québec, soit 69 membres individuels et 39 organisations membres
. 

Les organisations membres du Mouvement pour une démocratie nouvelle :

	Organismes
	Prénom
	Nom
	Ville

	1. Association des retraitées et retraités de l’enseignement du Québec – AREQ-CSQ
	Christiane
	Brinck
	Québec

	2. Avec de Elles 
	Ménard
	Thérèse
	St-Gabriel

	3. Centrale des syndicats démocratiques
	Normand
	Pépin
	Montréal

	4. Centrale des syndicats du Québec CSQ
	Sylvie
	Simoneau
	Montréal

	5. Centre d'éducation des femmes La Marie Debout
	Marie-Iris
	Légaré
	Montréal

	6. Centre d'éducation et d'action des femmes de Montréal
	Marianne
	Bourbonnais
	Montréal 

	7. Centre de femmes Entre-femmes
	Brigitte
	Arsenault
	Rouyn-Noranda

	8. Centre des femmes de Laval
	Manon
	Massé
	Laval

	9. Centre des femmes du Témiscouata
	
	
	St-Louis du Ha! Ha!

	10. Centre des femmes le Jardilec
	
	
	St-Jean Port Joli

	11. Centre des femmes Marie-Dupuis
	Marie-Christine
	Laroche
	Notre-Dame-des-Prairies

	12. Centre Info-Femmes
	Diana
	Lombardi
	Montréal

	13. Comité des citoyens et citoyennes pour la protection de l’environnement Maskoutains
	Jacques
	Tétrault
	Saint-Hyacinthe

	14. Conseil Central CSN Laurentides
	Louise
	Jetté
	St-Jérome

	15. Conseil central de l'Estrie (CSN)
	Jean
	Lacharité
	Sherbrooke

	16. Conseil Central du Montréal Métropolitain CSN
	Gaétan
	Châteauneuf
	Montréal

	17. Conseil régional FTQ Montréal métropolitain
	Michel
	Ducharme
	Montréal

	18. Corporation de développement communautaire de la MRC de Maskinongé
	Christiane
	Gallo
	St-Léon-le-Grand

	19. Fédération étudiante collégiale du Québec
	Ariane
	Brisson
	Montréal

	20. Fédération interprofesssionnelle de la santé FIQ
	Michèle
	Boisclair 
	Montréal

	21. Fédération nationale des enseignants et enseignantes du Québec (FNEEQ)
	Jean
	Trudelle
	Montréal

	22. Femmes en mouvement
	Isabelle
	Cyr
	Bonaventure

	23. Femmes Entre-Elles
	Linda
	Grenier
	Chandler

	24. Forum Jeunesse de l'île de Montréal
	Marie-Hélène
	Croteau
	Montréal

	25. Front commun des personnes assistées sociales du Québec 
	Améle Châteauneuf
	Nicole Jetté
	Montréal

	26. Les sœurs de l’Assomption de S.V.
	Mariette
	Millot
	Nicolet

	27. L'R des centres de femmes du Québec
	Odile
	Boisclair 
	Montréal 

	28. Parti de la réforme proportionnelle-mixte
	Julien
	Cardinal
	Québec

	29. Parti Vert du Québec
	Paul-André
	Martineau
	Montréal

	30. Québec Solidaire
	François
	Saillant
	Montréal

	31. Regroupement des organismes communautaires des Laurentides ROCL
	Linda
	Déry
	St-Jérôme

	32. Réseau des tables régionales de groupes de femmes du Québec
	Blanche
	Paradis
	Saint-Jérôme

	33. Syndicat des enseignantes et enseignants du Collège de Shawinigan
	
	
	Shawinigan

	34. Société Nationale de l'Est du Québec
	Sylvie
	Blanchette
	Rimouski

	35. Société nationale des Québecoises et Québecois (SNQ) - région de Lanaudière
	Yvon
	Blanchet
	Joliette

	36. Solidarité populaire Estrie 
	Suzanne 
	Thériault
	Sherbrooke

	37. Syndicat des professeurs Cégep de Trois-Rivières
	Yves
	Vici
	Trois-Rivières

	38. Table de Concertation des Groupes de Femmes de la Gaspésie et des Îles
	Marie-Thérèse
	Forest
	Caplan

	39. Table ronde des organismes volontaires d'éducation populaire de l'Estrie
	Alexandre
	Lavallée
	Sherbrooke


Les membres du conseil d’administration du Mouvement pour une démocratie nouvelle – 2009-2010
 
· Mercédez Roberge, présidente

· Gérard Talbot, vice-président

· Kristiane Gagnon, vice-présidente

· Marc-André Bahl, conseiller

· Valérie Nadon, conseillère

· Lise Mercier, conseillère

� Plusieurs modèles peuvent atteindre cette finalité.


� Pour plus de détails voir le document joint « Chronologie des actions citoyennes et gouvernementales relativement à la réforme du mode de scrutin québécois - 1998-2010 » 


� Voir le bilan en annexe


� Extrait de l’article 13 des Règlements généraux du MDN : Le statut de membre régulier corporatif est conféré à une société du Code Civil, à une association, une personne morale ou une entité constituée en corporation.


� Extrait de l’article 9 des Règlements généraux du MDN : Tout membre est éligible à un poste au conseil d’administration à l’exception de toute personne qui siège à une instance décisionnelle ou agit à titre de porte-parole d’un quelconque parti politique au Canada et/ou au Québec; à l’exception des personnes âgées de moins de dix-huit (18) ans, et des cas déjà prévus par la Loi .
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